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  2006/1 
Plan de financement pluriannuel du PNUD 
 
 

   Le Conseil d’administration 
 

 1. Prend note du rapport sur le calendrier d’établissement par le PNUD des 
résultats obtenus dans le cadre du plan de financement pluriannuel de son rapport 
pour 2004-2007 (DP/2006/3); 

 2. Invite l’Administrateur à soumettre le document envisagé sur la stratégie 
d’ensemble, les orientations du programme et les stratégies en cours d’élaboration, 
pour examen lors de sa session annuelle, en juin 206; 

 3. Prie l’Administrateur de lui soumettre une esquisse annotée du nouveau 
plan de financement pluriannuel pour 2008-2011 à sa première session ordinaire, en 
janvier 2007, et un projet de version du plan de financement pluriannuel pour 2008-
2011, à sa session annuelle, en juin 2007. 
 

  27 janvier 2006 
 
 

  2006/2 
Rapport de la mission d’évaluation 
du PNUD au Myanmar 
 
 

   Le Conseil d’administration 
 

 1. Prend note de la note de l’Administrateur sur l’assistance au Myanmar 
(DP/2006/4) et du rapport présenté par la mission d’évaluation indépendante au 
Myanmar, en particulier les principales difficultés et recommandations qui y sont 
mentionnées; 

 2. Note que l’Initiative pour le développement humain est très importante 
pour améliorer la situation des pauvres vivant en zone rurale au Myanmar, et prie 
l’Administrateur de prendre en considération et d’appliquer les conclusions de la 
mission d’évaluation indépendante, selon qu’il conviendra; 

 3 Recommande au PNUD de continuer à gérer le Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre le VIH/sida et à engager la communauté internationale à soutenir 
cette lutte au Myanmar. 
 

  27 janvier 2006 
 
 

  2006/3 
Évaluation de la prise en compte des sexospécificités 
au PNUD et du plan d’action en faveur de l’égalité 
des sexes du Programme 
 
 

   Le Conseil d’administration 
 

 Ayant pris connaissance de l’action menée en faveur de l’égalité des sexes au 
PNUD (DP/2006/5) et de la réponse de l’administration à cette évaluation 
(DP/2006/7), 
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 Ayant examiné le rapport intérimaire sur l’application du plan d’action en 
faveur de l’égalité des sexes (DP/2006/8) et le plan d’action en faveur de l’égalité 
des sexes pour 2007 (DP/2006/9), 

 Rappelant que l’intégration de la problématique de l’égalité des sexes 
(E/RES/1997/2) a été définie comme une stratégie visant à incorporer les 
préoccupations et les expériences des femmes aussi bien que celles des hommes 
dans l’élaboration, la mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation des politiques et 
programmes dans tous les domaines – politique, économique et social –, de manière 
que les femmes et les hommes bénéficient d’avantages égaux et que l’inégalité ne 
puisse se perpétuer, le but ultime de la stratégie étant d’atteindre l’égalité entre les 
sexes, 

 Prenant note avec satisfaction des mesures prises en 2005 pour promouvoir 
activement une stratégie de prise en compte des sexospécificités bien définie et axée 
sur des résultats concrets pour le PNUD à tous les niveaux, 

 1. Se félicite du rôle joué par toutes les décisions et mesures 
susmentionnées pour préparer le PNUD à obtenir des résultats en matière d’égalité 
des sexes dans ses programmes et stratégies et à faire rapport à ce sujet; 

 2. Souligne l’importance de la démarginalisation des femmes pour l’égalité 
des sexes et prie le PNUD de tenir compte de cette question lorsqu’il met au point et 
en œuvre des stratégies sur l’égalité des sexes; 

 3. Demande que le rapport annuel de l’Administrateur et le rapport annuel 
sur le plan de financement pluriannuel comprennent des informations sur les progrès 
réalisés pour faire de l’égalité des sexes un élément constitutif de l’action du PNUD, 
en particulier pour ce qui est des résultats obtenus et des incidences; 

 4. Fait sien le plan d’action en faveur de l’égalité des sexes pour 2006-2007 
et prie l’Administrateur de s’assurer que les bureaux régionaux et spécialisés 
transforment le plan d’action en un plan pluriannuel pour leur région respective ou 
leur domaine d’intervention; 

 5. Loue la politique du PNUD sur l’équilibre entre les sexes et la diversité 
et prie l’Administrateur de définir des critères pour parvenir à une proportion égale 
d’hommes et de femmes chez les administrateurs de rang supérieur d’ici à 2010; 

 6. Félicite également le PNUD d’avoir consacré 10 millions de dollars, y 
compris pour deux postes essentiels supplémentaires, à soutenir la mise en œuvre du 
plan d’action en faveur de l’égalité des sexes pour 2006-2007; 

 7. Demande au PNUD de remédier d’urgence au déficit de compétences en 
augmentant le nombre d’experts de haut niveau sur l’égalité des sexes tant au siège 
que dans les bureaux régionaux et les grands bureaux nationaux et en mettant au 
point des profils de compétences appropriés pour tout le personnel dans le cadre du 
budget prévu; 

 8. Prie le PNUD de configurer le système Atlas de manière à suivre tant les 
crédits alloués que les dépenses effectuées pour les activités concernant l’égalité des 
sexes et de mettre au point des directives précises pour l’établissement de rapports 
sur le « moteur » de la promotion de cette égalité dans le plan de financement 
pluriannuel d’ici à décembre 2006; 
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 9. Souligne que l’affectation de ressources par le PNUD à la prise en 
compte des sexospécificités en tant que moteur d’un développement viable fait, 
comme les autres moteurs, partie des fonctions de base du PNUD, et à cet égard 
demande à l’Administrateur de lui faire rapport sur le niveau général des ressources 
de base à sa deuxième session ordinaire de 2006; 

 10. Se félicite de la décision de l’Administrateur de créer et présider un 
comité de direction et de mise en œuvre sur l’égalité des sexes chargé d’évaluer les 
résultats obtenus pour ce qui est de la prise en compte des sexospécificités et des 
réalisations en la matière et prie l’Administrateur de prendre des mesures 
supplémentaires pour créer des systèmes d’incitation et de responsabilisation pour le 
personnel à tous les niveaux opérationnels, ainsi que pour faire en sorte que les 
responsables de haut niveau continuent de veiller à ce que le PNUD n’éparque 
aucun effort pour obtenir les meilleurs résultats possibles en matière d’égalité des 
sexes; 

 11. Prie instamment l’Administrateur de proposer d’autres mesures, 
notamment d’évaluer la situation et le mandat du groupe de l’égalité des sexes du 
Bureau des politiques de développement, pour mieux faire connaître la politique du 
PNUD en matière d’égalité des sexes et accorder davantage d’attention à sa mise en 
œuvre; 

 12. Prie l’Administrateur, en tant que président du Groupe des Nations Unies 
pour le développement, de promouvoir et soutenir le renforcement des capacités des 
équipes de pays des Nations Unies afin d’obtenir des résultats en matière d’égalité 
des sexes dans le contexte des plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au 
développement; 

 13. Prie le PNUD d’accélérer la mise en œuvre des éléments pertinents de la 
résolution 59/250 de l’Assemblée générale sur l’examen triennal complet des 
activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies, en 
particulier celles portant sur l’égalité des sexes et la prise en compte des 
sexospécificités, et d’utiliser, à chaque fois que cela sera possible, des données 
ventilées par sexe et des informations quantitatives et qualitatives; 

 14. Prie l’Administrateur, en sa qualité tant d’Administrateur du PNUD que 
de Président du Groupe des Nations Unies pour le développement, de s’assurer que 
toute l’attention possible est accordée à l’obtention de résultats en matière d’égalité 
des sexes dans le processus de réforme et de renforcement des Nations Unies; 

 15. Prie l’Administrateur de lui faire rapport à la première session ordinaire, 
en janvier 2007, sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la présente 
décision, la réponse de l’administration et le plan d’action en faveur de l’égalité des 
sexes, et en particulier sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des 
engagements pris par l’administration dans sa réponse (par. 48 à 51) concernant la 
clarification des rôles et responsabilités respectifs du PNUD et d’UNIFEM. 
 

27 janvier 2006 
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  2006/4 
  Budgétisation et prise de décisions 

au Fonds d’équipement des Nations Unies 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport sur la budgétisation et la prise de décisions au 
Fonds d’équipement des Nations Unies (DP/2006/10); 

 2. Se félicite de la nomination du nouveau Secrétaire exécutif; 

 3. Prend note des progrès que le Fonds a réalisés à ce jour dans la mise en 
œuvre du plan d’activité; 

 4. Encourage le Fonds à poursuivre l’examen stratégique de son plan 
d’activité et à mettre la dernière touche à son plan d’investissement détaillé pour la 
période 2006-2007; 

 5. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte à sa session annuelle, en 
juin 2006, de l’état d’avancement de l’examen stratégique et de l’exécution du plan 
d’activité, s’agissant en particulier de la stratégie de développement; des activités de 
la stratégie de gestion axée sur les résultats; de la structure organisationnelle et des 
arrangements relatifs à la dotation en effectifs et au budget décrit dans le plan; 

 6. Prie l’Administrateur et le Secrétaire exécutif de collaborer étroitement à 
la mise au point d’un mémorandum d’accord entre les deux organisations énonçant 
les principaux éléments de leur partenariat stratégique, opérationnel et financier, et 
de lui faire rapport sur leurs arrangements à sa session annuelle en juin 2006; 

 7. Appelle de nouveau le PNUD à aider le Fonds à mobiliser les ressources 
dont il a besoin pour poursuivre ses activités en cours de développement local et de 
microfinancement; 

 8. Appelle également de nouveau les pays donateurs et d’autres pays qui 
sont en mesure de le faire à apporter un appui financier supplémentaire et durable 
aux programmes et activités du Fonds dans les pays les moins avancés. 
 

27 janvier 2006 
 
 

  2006/5 
  Évaluation d’UNIFEM 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Rappelle la résolution 2005/54 du Conseil économique et social en date 
du 27 juillet 2005, et les résolutions 59/250 et 60/137 de l’Assemblée générale, en 
date respectivement des 22 décembre 2004 et 16 décembre 2005; 

 2. Prend acte du rapport demandé par le Comité consultatif d’UNIFEM 
(A/60/62-E/2005/10) intitulé « Évaluation d’UNIFEM : passé, présent et avenir du 
Fonds »; 

 3. Accueille avec satisfaction les efforts déployés par le Comité consultatif 
d’UNIFEM pour donner un élan au débat sur les problèmes rencontrés pour intégrer 
l’égalité des sexes dans le cadre de la réforme des Nations Unies; 
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 4. Se félicite des efforts déployés par UNIFEM pour renforcer la 
coordination et l’appui technique apporté en matière d’égalité des sexes aux équipes 
de pays des Nations Unies par le biais du Groupe des Nations Unies pour le 
développement, conformément à l’examen triennal complet des activités 
opérationnelles de développement du système des Nations Unies, et à cet égard se 
félicite également des contributions que le Fonds a faites à l’appui des initiatives des 
États Membres, des organismes des Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales pour promouvoir l’égalité des sexes et la démarginalisation des 
femmes; 

 5. Encourage les États Membres qui sont en mesure de le faire à accroître 
leur contribution à UNIFEM, en particulier à ses ressources de base, afin de lui 
permettre d’atteindre ses objectifs dans le contexte du cadre de financement 
pluriannuel; 

 6. Prie l’Administrateur de lui faire rapport à sa session annuelle, en juin 
2006, sur ses vues concernant l’ « évaluation d’UNIFEM : passé, présent et avenir 
du Fonds », en tenant compte des débats en cours sur la réforme des Nations Unies 
et des bases générales de l’égalité hommes-femmes; 

 7. Prie également l’Administrateur de prendre des mesures pour veiller à ce 
qu’UNIFEM ait accès aux instances pertinentes des Nations Unies afin de davantage 
contribuer à la réalisation des objectifs des Nations Unies en matière d’égalité des 
sexes et de démarginalisation des femmes, conformément à son mandat, et de lui 
faire rapport sur les progrès enregistrés à sa deuxième session ordinaire de 2006; 

 8. Prie également l’Administrateur de renforcer la collaboration au niveau 
des programmes entre le PNUD et UNIFEM afin qu’UNIFEM puisse continuer de 
s’acquitter de l’ensemble de son mandat, notamment de jouer son rôle novateur et 
catalyseur, et introduire une perspective d’égalité des sexes dans des mécanismes de 
coordination tels que les plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au 
développement et les stratégies nationales de réduction de la pauvreté. 
 

27 janvier 2006 
 
 

  2006/6 
  Activités du Bureau des Nations Unies 

pour les services d’appui aux projets  
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport d’activité du Directeur exécutif par intérim sur les 
activités du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 
(DP/2006/11); 

 2. Se félicite des progrès réalisés et des mesures prises par le Bureau pour 
appliquer la décision 2005/36 du 9 septembre 2005 ainsi que de l’approche 
transparente adoptée par le Bureau pour prendre des décisions en matière de gestion; 

 3. Se félicite également de la détermination du Bureau d’améliorer 
l’exactitude avec laquelle il détermine les coûts, ainsi que de ses efforts pour 
renforcer son efficacité. 
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  2006/7 
Méthodes de travail du Conseil d’administration 
 
 

 Le Conseil d’administration, 

 Rappelant la décision 2005/32 relative à ses méthodes de travail,  

 Rappelant aussi son règlement intérieur et soulignant qu’il importe de le 
respecter, 

 1. Décide de poursuivre les débats et les consultations sur ses méthodes de 
travail, moyen de l’améliorer et de le rationaliser constamment et prie le PNUD et le 
FNUAP, en consultation avec les États Membres, de présenter à la session annuelle 
de 2006 des suggestions pour améliorer encore ces méthodes et notamment pour 
l’élection du Bureau dès la dernière séance de la deuxième session ordinaire en 
septembre. 

27 janvier 2006 
 
 

  2006/8 
Rapports complémentaires sur l’application  
des recommandations du Comité des commissaires  
aux comptes pour l’exercice biennal 2002-2003  
(PNUD, FNUAP et BSP) 
 
 

 Le Conseil d’administration, 

 1. Prend note des progrès accomplis par le PNUD et le BSP afin 
d’appliquer les recommandations du Comité des commissaires aux comptes pour 
l’exercice biennal qui a pris fin le 31 décembre 2003 (document DP/2006/13), et des 
efforts concrets de l’Administration pour améliorer la transparence et promouvoir la 
responsabilisation et l’investissement des cadres dans le traitement des 
recommandations d’audit; 

 2. Prend note aussi des nouvelles mesures prises ou envisagées par le 
FNUAP afin de donner effet aux recommandations du Comité des commissaires aux 
comptes pour l’exercice biennal 2002-2003, comme indiqué dans l’annexe au 
document DP/FPA/2006/1; 

 3. Prie l’Administration du PNUD, du FNUAP et du BSP de faire fond sur 
les progrès accomplis pour continuer d’appliquer les recommandations du Comité 
des commissaires aux comptes et de renforcer les systèmes de gestion – des risques 
notamment – et de contrôle, qui sont conformes aux pratiques optimales pour 
s’assurer du respect des codes de déontologie et de conduite professionnelle 
respectifs du PNUD, du FNUAP et du BSP; 

 4. Prie aussi l’Administration du PNUD, du FNUAP et du BSP, vu 
l’examen actuel de tous les fonds de contributions et programmes volontaires des 
Nations Unies, d’intensifier les mesures de prévention des fraudes et de lutte contre 
la corruption et d’inculquer à tous les fonctionnaires et aux organisations partenaires 
une attitude de tolérance zéro pour les malversations, ainsi que de renforcer encore  
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les systèmes permettant de signaler tous soupçons de fraude ou de malversations et 
d’enquêter à cet égard.  

27 janvier 2006 
 
 

  2006/9 
Moyens économiques pour fournir des données  
au niveau des programmes 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Ayant examiné le document de séance sur les moyens économiques pour 
fournir des données au niveau des programmes (DP/2006/CRP.2 et 
DP/2006/FPA/2006/CRP.1); 

 2. Constate que des systèmes sont en place au PNUD et au FNUAP pour 
saisir des données de programme, portant notamment sur les activités, les coûts et 
les résultats;  

 3. Note que le PNUD comme le FNUAP se servent beaucoup de rapports 
d’autoévaluation au niveau des programmes pour leurs rapports stratégiques 
globaux et individuels; 

 4. Prend note aussi des efforts actuels du PNUD et du FNUAP pour 
harmoniser les processus programmatiques, financiers et administratifs; 

 5. Note qu’au PNUD la qualité des divers systèmes de collecte des données 
au niveau des programmes et des bureaux de pays est régulièrement contrôlée dans 
le cadre de l’audit et du contrôle systématiques de la gestion qu’effectuent les 
bureaux régionaux;  

 6. Note avec satisfaction qu’au FNUAP il est envisagé d’élargir la portée de 
l’audit afin d’assurer la qualité des données programmatiques; 

 7. Note aussi avec satisfaction qu’au PNUD et au FNUAP il est envisagé 
d’accroître l’utilité des rapports d’évaluation du travail en proposant des indicateurs 
de résultats qui seront plus nettement attribuables à l’organisation, nonobstant 
l’importance des données sur l’impact; 

 8. Encourage l’Administrateur du PNUD et la Directrice exécutive du 
FNUAP à poursuivre leurs efforts pour améliorer les systèmes de gestion axée sur 
les résultats dans leurs organisations respectives et de dialoguer dynamiquement 
avec le Conseil d’administration à cet égard; 

 9. Prie l’Administrateur du PNUD et la Directrice exécutive du FNUAP de 
veiller à ce que les résultats des programmes de pays et des programmes régionaux 
et les données sur le travail regroupées sur la durée du programme soient 
disponibles à la fin des cycles des programmes de pays et des programmes 
régionaux respectivement. 

27 janvier 2006 
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  2006/10 
Aperçu des décisions adoptées  
par le Conseil d’administration  
à sa première session ordinaire de 2006 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 Rappelle que, pendant sa première session ordinaire de 2006, il a : 
 

  Point 1 
 

Élu pour 2006 membres de son Bureau : 

Président :   S. E. M. Valeriy Kuchinsky (Ukraine) 

Vice-Président :  M. Kazuo Sunaga (Japon) 

Vice-Président :  S. E. M. Crispin Grey-Johnson (Gambie) 

Vice-Président :  S. E. Mme Adiyatwidi Adiwoso Asmady (Indonésie) 

Vice-Président :  M. George W. Talbot (Guyane) 

Approuvé l’ordre du jour et le plan de travail de la première session ordinaire de 
2006 (DP/2006/L.1); 

Approuvé le rapport sur les travaux de la deuxième session ordinaire de 2005 
(DP/2006/1); 

Approuvé le plan de travail annuel pour 2006 (DP/2006/CRP.1); 

Approuvé le plan de travail provisoire pour la session annuelle de 2006; 

Adopté le calendrier de ses sessions pour 2006 : 

Session annuelle de 2006 :   12-23 juin 2006 

Deuxième session ordinaire de 2006 : 11-15 septembre 2006 
 
 

  Débat consacré au PNUD 
 
 

  Point 2 
Plan de financement pluriannuel du PNUD 
 

Adopté la décision 2006/1 du 27 janvier 2006 sur le plan de financement pluriannuel 
du PNUD; 
 

  Point 3 
Programmes de pays et questions connexes 
 

Adopté la décision 2006/2 du 27 janvier 2006 sur le rapport de la mission 
d’évaluation du PNUD au Myanmar; 

Approuvé les documents relatifs aux programmes régionaux suivants : 

Europe et Communauté d’États indépendants, 2006-2010; 

États arabes, 2006-2009; 
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Approuvé les documents relatifs aux programmes de pays suivants : 

Afrique : Burkina Faso, Cap Vert, Ghana, Namibie, Ouganda, Swaziland et Tchad; 

États arabes : Jamahiriya arabe libyenne; 

Asie et Pacifique : Afghanistan, Bangladesh, Cambodge, Chine, Indonésie et 
Viet Nam; 

Europe et Communauté d’États indépendants : Albanie, Bélarus, Bulgarie, Géorgie, 
Turquie et Ukraine; 

Amérique latine et Caraïbes : Guyana, Pérou et îles Turques et Caïques. 
 

  Points 4 et 5 
Évaluation et égalité des sexes au PNUD 
 

Adopté la décision 2006/3 du 27 janvier 2006 sur l’évaluation de l’intégration des 
femmes et du plan d’action pour l’égalité des sexes; 
 

  Point 6 
Fonds d’équipement des Nations Unies 
 

Adopté la décision 2006/4 du 27 janvier 2006 sur les processus de décisions 
budgétaires et programmatiques du FENU; 
 

  Point 7 
Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 
 

Adopté la décision 2006/5 du 27 janvier 2006 sur l’évaluation organisationnelle 
d’UNIFEM; 
 

  Point 8 
Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 
 

Adopté la décision 2006/6 du 27 janvier 2006 sur les activités du Bureau; 
 
 

  Débat commun consacré au PNUD et au FNUAP 
 
 

  Point 1 
Questions d’organisation 
 

Adopté la décision 2006/7 du 27 janvier 2006 sur les méthodes de travail du Conseil 
d’administration; 
 

  Point 9 
Recommandations du Comité des commissaires aux comptes 
 

Adopté la décision 2006/8 du 27 janvier 2006 relative aux rapports complémentaires 
sur l’application des recommandations du Comité des commissaires aux comptes 
pour l’exercice biennal 2002-2003 (PNUD, FNUAP et BSP); 
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  Point 10 
Rapports au Conseil économique et social 
 

A pris note du rapport commun de l’Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le développement et de la Directrice exécutive du Fonds des Nations 
Unies pour la population présenté au Conseil économique et social (E/2006/5); 
 

  Point 11 
Processus de programmation 
 

Adopté la décision 2006/9 du 27 janvier 2006 sur les moyens économiques pour 
fournir des données au niveau des programmes; 
 
 

  Débat consacré au FNUAP 
 
 

  Point 12 
Programmes de pays et questions connexes 
 

Approuvé les documents relatifs aux programmes des pays suivants : 

Afrique : Burkina Faso, Cap-Vert, Ghana, Namibie, Ouganda, Swaziland et Tchad; 

Asie et Pacifique : Afghanistan, Bangladesh, Cambodge, Chine, Indonésie et Viet 
Nam; 

États arabes et Europe : Albanie, Géorgie, Territoire palestinien occupé, Turquie et 
Ukraine; 

Amérique latine et Caraïbes : Pérou. 
 

  Point 13 
Autres questions 
 

Tenu les réunions d’information et de consultation informelles suivantes : 

Réunion d’information informelle sur la contribution aux objectifs du Millénaire 
pour le développement par le biais de recherches et de développement en matière de 
santé sexuelle et génésique : rôle du programme sur la reproduction humaine 
(PNUD, FNUAP, OMS, Banque mondiale); 

Exposé sur le processus du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement à Madagascar;  

Rencontre du PNUD sur la parité sexuelle; 

Exposé sur la consolidation de la paix après les conflits : rôle du PNUD et du 
FNUAP en Angola et en République démocratique du Congo. 
 

  Réunion commune 
 

Tenu les 20 et 23 janvier 2006 une réunion commune des Conseils d’administration 
du PNUD/FNUAP, de l’UNICEF et du PAM consacrée aux questions suivantes : 
a) renforcer et développer les capacités; b) passer des secours au développement, en 
visant surtout les catastrophes naturelles; c) VIH/sida : suivi des recommandations 
de l’Équipe spéciale mondiale; et d) simplification et harmonisation axées sur le 
processus de programmation. 
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Plan de travail provisoire 
 
 

Conseil d’administration du PNUD/FNUAP 
 
 

Session annuelle de 2006 
(12-23 juin 2006, Genève) 
 
 

Date Point Thème 

Lundi 12 juin   

10 heures à 
13 heures 

1 Questions d’organisation 

 • Adoption de l’ordre du jour et du plan de travail pour la session 

 • Adoption du rapport de la première session ordinaire de 2006 

 2 Débat consacré au FNUAP 

  Déclaration de la Directrice exécutive 

Rapport annuel de la Directrice exécutive 

 • Rapport de la Directrice exécutive pour 2005 

 • Aperçu statistique 

 • Rapports du Corps commun d’inspection 

15 heures à 
18 heures 

 Rencontre spéciale du FNUAP sur la population et l’élimination de la 
pauvreté 

Mardi 13 juin   

10 heures à 
13 heures 

2 Rapport annuel de la Directrice exécutive (suite) 

 3 Engagements de financement en faveur du FNUAP 

 • Rapport sur les engagements de financement en faveur du FNUAP 

15 heures à 
18 heures 

4 Programmes de pays et questions connexes 

 • Projets des documents relatifs aux programmes de pays 

 • Note sur l’assistance au Myanmar 

Mercredi 14 juin   

10 heures à 
12 heures 

5 Évaluation 

 • Rapport périodique sur l’évaluation 

12 heures à 
13 heures 

 Consultations informelles 
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Date Point Thème 

15 heures à 
18 heures 

17 Débat commun consacré au PNUD et au FNUAP 

Processus de programmation 

 • Rapport PNUD/FNUAP sur l’application de la programmation 
commune et sur les directives de programmation commune du 
GNUD 

 • PNUD/FNUAP : rapport élaboré avec l’UNICEF sur les options 
éventuelles pour améliorer et rationaliser les procédures 
d’approbation harmonisées du programme de pays 

Jeudi 15 juin   

10 heures à 
12 heures 

16 Débat commun consacré au PNUD et au FNUAP (suite) 

Audit et contrôle internes 

 • Rapports du PNUD, du FNUAP et du BSP sur l’audit et le contrôle 
internes y compris la réponse de l’Administration 

 18  • Rapports sur les visites sur le terrain 

12 heures à 
13 heures 

 Consultations informelles 

15 heures à 
18 heures 

 PNUD/FNUAP : réunion d’information informelle commune sur la 
réponse humanitaire 

Vendredi 16 juin   

10 heures à 
11 h 30 

1 Questions d’organisation 

 • Méthodes de travail du Conseil 

11 h 30 à 
13 heures 

 Consultations informelles 

15 heures à 
18 heures 

20 Autres questions 

 • Adoption des décisions (FNUAP et questions communes au PNUD 
et au FNUAP) 

 • Adoption du programme de travail provisoire pour la deuxième 
session ordinaire de 2006 du FNUAP et du débat commun consacré 
au PNUD et au FNUAP 

 • Clôture du débat consacré au FNUAP 

Lundi 19 juin   

10 heures à 
13 heures 

6 Débat consacré au PNUD 

Déclaration de l’Administrateur 

Rapport annuel de l’Administrateur 

 • Plan de financement pluriannuel : rapport sur le travail et les 
résultats du PNUD en 2005 
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Date Point Thème 

 • Rapports du Corps commun d’inspection  

 • Annexe statistique 

15 heures à 
18 heures 

6 Rapport annuel de l’Administrateur (suite) 

 7 Engagements de financement en faveur du PNUD 

 • État des engagements de financement ordinaire en faveur du PNUD

 19 Plan de financement pluriannuel 2008-2011 

 • Rapport sur l’ambition stratégique nouvelle, les directions 
programmatiques et la stratégie de l’organisation 

Mardi 20 juin   

10 heures à 
13 heures 

13 Volontaires des Nations Unies 

 • Volontaires des Nations Unies – Rapport de l’Administrateur 

15 heures à 
16 heures 

 Consultations informelles 

16 heures à 
18 heures 

11 Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 

 • Rapport annuel du Directeur exécutif  

 8 Rapport mondial sur le développement humain 

Mercredi 21 juin   

10 heures à 
13 heures 

14 Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 

 • Rapport annuel de la Directrice exécutive 

15 heures à 
18 heures 

12 Fonds d’équipement des Nations Unies 

 • Rapport sur les arrangements prévus dans le mémorandum d’accord 
conclu entre le PNUD et le FENU 

 10 Coopération Sud-Sud 

 • Rapport intérimaire sur l’application du troisième cadre de 
coopération Sud-Sud 

Jeudi 22 juin   

10 heures à 
11 heures 

 Consultations informelles 

11 heures à 
13 heures 

15 Évaluation 

 • Évaluation du VIH/sida en Afrique australe et en Éthiopie 

 • Réponse de l’Administration 

 9 Programmes de pays et questions connexes  

 • Projets de documents relatifs aux programmes régionaux et aux 
programmes de pays 

 • Prorogation de programmes de pays 
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Date Point Thème 

15 heures à 
18 heures 

9 Programmes de pays et questions connexes (suite) 

Vendredi 23 juin   

10 heures à 
13 heures 

20 Autres questions 

 • Adoption des décisions 

 1 Questions d’organisation 

 • Adoption du programme de travail provisoire pour la deuxième 
session ordinaire de 2006 du débat consacré au PNUD 

 
 

 


